
Une transition 
écologique gagnante  

La présidence suédoise du Conseil de l'Union 

européenne vient de prendre fin. Elle a réussi à placer 

les entreprises et la compétitivité de l’UE au premier 

rang des priorités politiques. Un nouveau programme à 

long terme en matière de compétitivité a été lancé, tout 

comme plusieurs propositions visant à améliorer la 

position de l’Union sur la scène mondiale. Cette 

présidence a été encourageante et nous, les 

employeurs, avons trouvé en elle un partenaire fiable. 

Nous devons à présent veiller à ce que cette approche 

ne s’affaiblisse pas, car le manque de compétitivité est 

réel. La part de l’Europe dans l’économie mondiale 

diminue depuis longtemps. En 1990, l’UE représentait 

environ 25 % du PIB mondial. Ce chiffre, en 2020, était 

de 15 % et devrait être inférieur à 10 % d’ici à 2050.  
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Il est urgent de regagner du terrain. La transition écologique nous 

offre cette possibilité. Toutefois, son succès dépend, en fin de compte, 

du bon fonctionnement de notre économie. 

La compétitivité repose sur la capacité des entreprises à prospérer de 

manière rentable sur un marché mondial. Les perspectives de 

croissance économique de l’Europe dépendront de plus en plus de sa 

capacité à accroître la productivité. Pour ce faire, il convient de 

disposer d’une politique équilibrée pour soutenir l’innovation, 

renforcer les compétences, réduire la rigidité du marché du travail et 

permettre une meilleure allocation des ressources. 

En tant qu’employeurs, nous estimons que des mesures stratégiques 

sont nécessaires dans trois domaines particuliers. 

Premièrement, la réglementation et la fiscalité doivent être plus 

favorables aux entreprises. Nous n’avons pas besoin de charges ou de 

formalités administratives supplémentaires. Ces dernières années, les 

entreprises se sont vu imposer des milliers de pages de 

réglementation. Nous avons besoin de politiques qui favorisent 

l’entrepreneuriat et incitent les entreprises à innover, à investir et à 

mener leurs activités commerciales. Toutes les politiques de l’Union 

doivent être guidées par la nécessité d’améliorer la réglementation, 

de réduire la charge réglementaire pesant sur les entreprises et de 

mettre pleinement en œuvre le principe «un ajout, un retrait». Nous 

nous félicitons que la Commission européenne ait commencé à 

appliquer un «contrôle de compétitivité», que nous, les employeurs, 

lui avions proposé lors de la conférence sur l’avenir de l’Europe. 

Deuxièmement, le marché unique est le principal facteur de réussite 

de l’UE et il favorise la libre circulation des personnes, des biens, des 

services et des capitaux. Son bon fonctionnement, caractérisé par la 

libre circulation et des conditions de concurrence équitables pour les 

entreprises, est un prérequis pour la compétitivité mondiale de 

l’Europe et donc pour la transition écologique. 

Il en va de même en ce qui concerne la capacité d’attirer, 

d’embaucher et de continuer à former des travailleurs qualifiés. 

Aujourd’hui, les pénuries de compétences constituent un véritable 

obstacle à la croissance, ce qui empêche les entreprises de développer 

et de vendre leurs produits et services. La libre circulation des 

travailleurs et des services ainsi que l’adéquation avec le marché du 

travail peuvent être améliorées grâce à une meilleure reconnaissance 

mutuelle des diplômes délivrés par les établissements scolaires et 

universitaires. L’UE peut également faciliter l’embauche de 

travailleurs de pays tiers. 

Troisièmement, les entreprises ont besoin d’avoir accès à des 

ressources de production de base à des prix compétitifs, s’agissant de 

l’énergie, des matières premières, de la main-d’œuvre, des capitaux 

ou des données. Une plus grande durabilité nécessite en outre une 

électrification plus vaste.  

À l’heure actuelle, l’UE examine des propositions législatives visant à 

garantir l’accès, en Europe, à certaines matières premières 

stratégiques et à accélérer les procédures relatives à l’octroi de 

permis environnementaux pour certains projets qualifiés 

d’écologiques. Cette situation est positive, étant donné que l’octroi de 

permis se caractérise souvent par de longs délais de traitement et des 

processus imprévisibles. La transition écologique nécessite des 

procédures d’autorisation plus rapides et plus équilibrées, qui 

contribueront à la création d’emplois et, partant, au bien-être. 

La Suède a désormais cédé la présidence à l’Espagne, qui a également 

fait de l’autonomie stratégique ouverte l’une de ses principales 

priorités. En tant qu’employeurs, nous nous efforcerons de maintenir 

les entreprises et la compétitivité de l’UE au premier rang des 

priorités politiques de l’Union.  

L'article a d'abord été publié dans The Times of Malta. 

 

Le premier jour, le groupe des employeurs du CESE s’est rendu chez 

SSAB pour en apprendre davantage sur les projets ambitieux d’acier 

non fossile, notamment Hybrit. SSAB, en collaboration avec les 

sociétés LKAB et Vattentfall, a lancé le projet Hybrit (Hydrogen 

Breakthrough Ironmaking Technology) afin de mettre en place une 

chaîne de valeur sans combustibles fossiles pour la production de fer 

et d’acier, utilisant de l’électricité et de l’hydrogène non fossiles et 

réduisant ainsi au minimum les émissions de dioxyde de carbone tout 

au long de la chaîne de valeur. 

Le président Mallia a résumé ainsi les visites d’étude: «C’est la voie à 

suivre. La technologie Hybrit est développée grâce à la combinaison 

d’investissements privés et de financements de l’UE. Nous devons 

être compétitifs pour encourager ces investissements.» 

Le groupe des employeurs du CESE s’est rendu à Luleå, en Suède, 

pour découvrir des entreprises régionales proposant des solutions 

innovantes pour la transition écologique et participer à un échange 

de vues sur le sujet.  

Per Hidesten 

PDG de l'Association suédoise des employeurs 

industriels (Industriarbetsgivarna) 

Stefano Mallia 

Président du groupe des employeurs du CESE 
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Réunion extraordinaire du groupe des employeurs et visites d’étude pendant la présidence suédoise  

LÀ LULEÅ, LA TRANSITION VERTE EST DÉJÀ UNE RÉALITÉ!  
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Mais le monde est confronté à une crise de l’eau et notre continent 

n'est pas une exception. Des rapports récents montrent que l’Union 

européenne n’est pas en bonne voie pour atteindre les objectifs de 

développement durable liés à l’eau. Près de 30 % de la population de 

l’UE est touchée par l’une ou l’autre forme de stress hydrique. 

L’été dernier, l’Europe a connu ses plus graves sécheresses depuis 

500 ans. L’absence d’accès à une eau et à un assainissement de 

qualité et d’un prix abordable, ce que l’on appelle la précarité 

hydrique, constitue le lot quotidien de millions de citoyens de 

l’Union.   

Le Comité est fermement convaincu que l’approche actuelle de l’UE à 

l’égard des politiques de l’eau est fragmentée et ne répond pas 

suffisamment aux défis auxquels nous sommes confrontés. Il est 

grand temps de changer d’échelle, comme cela a été le cas pour les 

politiques climatiques il y a quelques années. C’est pourquoi le CESE a 

choisi l’eau comme thème transversal cette année et fera un appel en 

faveur d’un pacte bleu pour l’UE, une stratégie globale pour 

s’attaquer à tous les défis liés à l’eau. L’eau est vitale et, à ce titre, elle 

ne peut plus être traitée comme l’un des piliers du pacte vert pour 

l’Europe, elle mérite de faire l’objet d’une politique à part entière. 

Au sein de ses sections, le CESE travaille sur une série d’avis 

d’initiative qui couvrent les aspects économiques, sociaux, 

environnementaux et géopolitiques des défis liés à l’eau. Nous 

examinons les incidences de ces défis sur l’agriculture, les industries, 

les infrastructures et la consommation durable. Nous soulignons la 

nécessité d’une prospective sur l’eau au sein de l’UE et le besoin de 

données fiables, et nous appelons à un financement adéquat.   

Nous estimons qu’il est nécessaire de mieux intégrer l’eau dans 

toutes les politiques de l’UE, y compris sa politique industrielle. L’UE a 

également la possibilité de se positionner en tant que pionnière dans 

ce domaine. Pour soutenir la transformation de notre société, 

l’Europe doit devenir le numéro un mondial en matière de 

technologies économes en eau. Celles-ci forment une part importante 

de la solution pour toute la société, en effet elles rendent l’agriculture 

et la consommation publique et privée plus économes en eau et plus 

durables, et elles contribuent à notre compétitivité et aux emplois 

futurs. 

Notre objectif est que la Commission érige l’eau au rang de ses 

priorités politiques pour son prochain mandat. Le 26 octobre, le CESE 

adoptera son «Appel en faveur d’un pacte bleu pour l’Europe» et fera 

des propositions concrètes et pertinentes pour une nouvelle stratégie 

européenne de l’eau. 

Mais nous ne pouvons y parvenir seuls. Le CESE collabore étroitement 

avec les principales parties prenantes et institutions en vue d’une 

politique de l’eau ambitieuse pour l’Europe. Nous suivrons l’adoption 

de nos propositions et veillerons à ce que des mesures de suivi soient 

prises dans les mois et les années à venir sur ce sujet, qui a une 

incidence directe sur la vie de chaque citoyen. Je vous invite à nous 

rejoindre et à nous soutenir dans notre appel en faveur d’un pacte 

bleu pour l’Europe.  

Cet article a également été publié dans le bulletin d'information « EESC 

Info » de juillet. 

Face aux défis liés à l’eau, l’Union européenne a besoin d’un pacte bleu 

Le deuxième jour s’est tenue la conférence sur «Une Europe 

compétitive pour une transition écologique réussie», organisée en 

coopération avec deux organisations patronales suédoises, 

Byggföretagen et Industriarbetsgivarna. Le groupe des employeurs du 

CESE a débattu avec des experts du monde universitaire et du milieu 

des affaires de la manière dont les industries à forte intensité 

énergétique et le secteur de la construction peuvent devenir des 

éléments essentiels de la transition verte tout en restant compétitifs.  

"Les perspectives de croissance économique de l'Europe dépendront 

de sa capacité à accroître sa productivité. Les politiques doivent 

soutenir l'innovation, accroître les compétences, réduire les rigidités 

sur les marchés du travail et des produits et permettre une meilleure 

allocation des ressources", a souligné Christian Ardhe lors de la 

conférence. 

Isabel Yglesias a clôturé la conférence par une déclaration : "L'agenda 

pour assurer une double transition réussie vers une économie 

numérique et neutre sur le plan climatique, tout en restant 

compétitif, est clair. Cependant, nous devons réunir tous les facteurs 

L’eau est un droit humain, elle est fondatrice de tous les 

aspects de la vie. En Europe, nous considérons l’accès à l’eau 

comme un acquis depuis longtemps.  
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nécessaires pour créer l'environnement commercial compétitif dont 

nous avons besoin pour garantir le progrès social. La priorité accordée 

à la compétitivité au cœur des politiques de l'UE n'en est qu'à ses 

débuts".  

Newsletter du Groupe des Employeurs 

À propos de l’auteur:  

Pietro Francesco de Lotto 

Président du Comité consultatif des mutations 

industrielles du CESE 

Membre du groupe des employeurs du CESE  

https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/pacte-bleu-europeen


Dans l’avis à venir CCMI/211 («Législation sur les matières premières 

critiques») qui sera discuté lors de la session plénière du CESE en 

juillet, le CESE se félicite de la volonté de la Commission européenne 

d’élaborer une politique spécifique axée sur l’approvisionnement en 

matières premières et le recyclage, mais il y adjoint plusieurs 

considérations qu’il convient de prendre en compte. 

Les matières premières critiques sont déterminantes pour que 

l’industrie européenne puisse atteindre les objectifs politiques de l’UE 

et concrétiser les transitions écologique et numérique, lesquelles 

dépendent de la disponibilité des matières premières. Dans le même 

temps, une analyse de l’offre mondiale confirme que la Chine est le 

premier fournisseur de plusieurs matières premières critiques à 

l’échelle mondiale et que, pour l’Union, elle représente le principal 

fournisseur de 21 matières premières critiques (terres rares, mais 

aussi cobalt, nickel, bismuth, gallium, germanium, tungstène et 

vanadium raffinés, etc.). Pour la plupart des métaux, l’UE est 

dépendante des importations dans une proportion allant de 75 % à 

100 %. Par rapport à 2020: 

• la demande de batteries au lithium dans l’UE devrait être 

multipliée par 12 d’ici à 2030 et par 21 d’ici à 2050;  

• la demande de platine dans l’UE devrait croître d’un facteur 30 

d’ici à 2030 et d’un facteur 200 d’ici à 2050; 

• la demande mondiale de graphite destiné aux batteries devrait 

être 9 fois supérieure à l’offre mondiale actuelle d’ici à 2050;  

• le néodyme ou le dysprosium (matériaux indispensables à la 

fabrication d’aimants permanents) devraient afficher, par rapport 

à la demande actuelle, une augmentation relative de 5 à 6 fois 

d’ici à 2030 et de 6 à 7 fois d’ici à 2050 au sein de l’UE. 

Enfin, selon les récentes prévisions de Benchmark qui font autorité, et 

en se fondant sur la taille moyenne d’une mine, il se peut qu’il faille 

ouvrir plus de 300 nouvelles mines d’ici à 2035 pour répondre à la 

demande mondiale de graphite, de lithium, de nickel et de 

cobalt. Compte tenu de tout ce qui précède, l’avis à venir en cours 

d’élaboration formule plusieurs recommandations pour mieux faire 

face à la situation actuelle. Il souligne la nécessité de garantir une 

sécurité réglementaire pour les investissements dans des projets 

relatifs aux matières premières critiques, de réduire la charge 

réglementaire pesant sur les entreprises, de fixer une hiérarchie claire 

des matières premières critiques dans la législation, et d’établir, pour 

les matières premières critiques et stratégiques (y compris les 

Politique de l’UE en matière de matières premières critiques  

POUR RÉDUIRE LA DÉPENDANCE DE L’UE, NOUS AVONS BESOIN D’UNE 
APPROCHE COHÉRENTE, DYNAMIQUE ET À L’ÉPREUVE DES TRANSITIONS  

matières premières secondaires), des listes qui soient évolutives et 

puissent faire l’objet d’adaptations. 

Le CESE met par ailleurs l’accent sur la question du soutien public, 

ainsi que sur la nécessité d’un financement public approprié et d’un 

renforcement des capacités dans le domaine des industries 

extractives, ou encore sur l’accélération des procédures 

d’autorisation/d’octroi de licences pour les projets relatifs aux 

matières premières critiques sur le territoire de l’Union. La 

découverte de réserves de terres rares en Suède ou en Finlande laisse 

entrevoir la possibilité pour l’Europe de réduire sa dépendance à 

l’égard des importations de terres rares, mais pour pouvoir exploiter 

ces réserves, l’UE doit accélérer ses procédures d’octroi de permis. 

Enfin, l’avis à venir appelle à assurer une coopération internationale 

efficace, y compris avec les pays candidats, et à conclure des accords 

de libre-échange qui permettront de diversifier l’approvisionnement 

de l’UE. La législation sur les matières premières critiques devrait 

avant tout garantir que les industries puissent accéder à l’ensemble 

des matières premières critiques et aux facilitateurs d’infrastructures 

nécessaires à la transition écologique, notamment le cuivre, les 

minéraux industriels, le graphite, le nickel ou les matières premières 

secondaires. 

Au sein de l’UE, les possibilités sont nombreuses d’accroître 

l’approvisionnement national en matières premières, mais toutes ces 

considérations doivent être dûment examinées dans la politique de 

l’UE en matière de matières premières si l’on souhaite qu’elle soit 

couronnée de succès et qu’elle se prête à une transformation radicale 

de l’économie de l’UE.  

Les institutions de l’UE doivent veiller à ce que les 

investissements à venir dans les matières premières critiques 

et stratégiques soient soutenus par un cadre stratégique 

solide, offrant une sécurité pour les investissements réalisés 

dans la prospection, l’extraction, la transformation, le 

raffinage et le recyclage des matières premières. La future 

politique de l’UE en matière de matières premières doit 

reposer sur une méthodologie transparente et s’adapter avec 

souplesse à l’évolution de l’offre et de la demande mondiales.  

À propos de l’auteur:  

Michal Pinter 

Co-rapporteur de l'avis CCMI/211 («Législation sur 

les matières premières critiques») 

Coordinateur des délégués du groupe des employeurs 

du Comité consultatif pour les mutations industrielles 

du CESE 
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Nous vivons dans une période de changement géoéconomique: de 

nouveaux acteurs sont apparus, qui cherchent à instaurer un nouvel 

équilibre des pouvoirs. Le système multilatéral fondé sur des règles 

est en déclin et le protectionnisme gagne du terrain. La concurrence 

pour les investissements internationaux s’est intensifiée, de même 

que la concurrence pour les matières premières. La hausse des prix de 

l’énergie et l’évolution des chaînes d’approvisionnement mondiales 

mettent les entreprises sous pression. L’évolution du produit intérieur 

brut (PIB) de l’Europe témoigne de la détérioration de sa 

compétitivité: alors que le PIB par habitant dans l’Union représentait 

environ 70 % de celui des États-Unis dans les années 2000, il équivaut 

aujourd’hui à 66 % à peine de ce dernier. En 1999, la part des 

investissements bruts mondiaux réalisés en Chine n’était que de 5 % 

— en 2020, elle s’élevait à 29 %, soit plus que nulle part ailleurs dans 

le monde. Aux États-Unis et dans l’Union, cette part a 

considérablement diminué au cours de la même période, passant de 

29 % à 20 % aux États-Unis, et de 23 % à seulement 15 % en Europe. 

L’Union européenne a la capacité de rebattre les cartes: l’achèvement 

du marché unique pourrait générer plus de 700 milliards d’EUR de 

production économique sur une période de dix ans, et une économie 

numérique commune pourrait apporter une contribution 

supplémentaire de 178 milliards d’EUR. Ensuite, l’Union pourrait 

également continuer à établir et à promouvoir avec succès des 

normes européennes à l’échelle mondiale. Pour ce faire, les États 

membres doivent convenir d’une nouvelle boussole pour orienter leur 

programme politique commun et mettre à profit tous les outils, 

mesures et instruments politiques disponibles pour rendre l’Union 

résiliente, compétitive et durable. 

La solution, à savoir la boussole, doit inclure un engagement en 

faveur d’une industrie diversifiée, avec un large éventail de secteurs 

et de producteurs et d’ «écosystèmes industriels», y compris les PME 

et les acteurs de l’économie sociale. Un contrôle de la compétitivité 

doit être intégré aux processus décisionnels de l’Union. La boussole 

devra aussi tenir compte de la nécessité de lutter contre le 

changement climatique et nous permettre de devenir beaucoup plus 

durables dans nos modes de production et de consommation. Pour 

ces deux premiers volets, une économie circulaire compétitive peut 

rendre l’Union plus efficace dans l’utilisation des ressources et des 

matériaux, tout en améliorant la disponibilité des matières premières 

critiques. 

Le troisième volet de la boussole a trait au besoin de compétences et 

de talents — ressource essentielle de l’Union. Dans ce contexte, le 

CESE critique toutefois la proposition de «Net‑Zero‑Academies», 

 

mettant en question le pouvoir que la Commission s’est arrogé en 

matière de définition des besoins d’enseignement professionnel et de 

programmes d’études, un domaine qui est une attribution essentielle 

des partenaires sociaux. Si le CESE se félicite du soutien apporté au 

développement des compétences en tant que tel, il se montre 

prudent quant à l’idée d’introduire ce type de dispositions en matière 

de politique de formation (professionnelle) au moyen d’un règlement, 

qui ne dispose d’aucune base juridique dans les traités de l’Union. 

Plutôt que cet excès réglementaire, la Commission et les 

États membres devraient plutôt s’assurer que le plan industriel de l’UE 

contribue à créer des emplois de qualité assortis de conditions de 

travail équitables et de bonnes rémunérations, et promeuve la 

démocratie sur le lieu de travail, la négociation collective et le respect 

des conventions collectives. Quant au quatrième volet de la boussole, 

il devrait nous orienter vers le bon fonctionnement du marché unique, 

en évitant les distorsions ainsi que les menaces pour la convergence 

économique et la cohésion sociale dans l’ensemble de l’Union, et 

cibler le développement régional. Il s’agit notamment de l’accès au 

financement pour toutes les régions européennes et d’une meilleure 

connectivité dans tous les États membres grâce au développement et 

à la modernisation des infrastructures et des interconnexions pour les 

transports et l’énergie (réseaux). 

Le pacte vert pour l’Europe constitue une excellente boussole pour le 

programme économique et social de l’Union. Toutefois, pour mener 

l’Union à bon port, à savoir, une société plus durable et plus équitable, 

cette boussole à elle seule ne suffira pas. Pour tracer la voie, nous 

avons certes besoin d’un soutien financier, mais pas d’une course aux 

subventions; besoin d’un cadre réglementaire clair et stable, mais pas 

de charge administrative excessive; besoin d’une compréhension et 

d’un engagement communs, mais en aucune façon de mesquinerie 

nationale. Nous devons permettre à nos économies et à notre tissu 

social ainsi qu’à notre base de valeurs de faire face à leurs rivaux 

systémiques, d’être innovants et compétitifs tout en restant 

socialement responsables et en devenant durables sur les plans 

environnemental et économique.  

À propos de l’auteur:  

Sandra Parthie 

Président de la section du CESE pour le marché 

unique, la production et la consommation 

Rapporteur de l’avis INT/127 «Plan industriel du pacte 

vert» 

Un engagement en faveur de l’industrie en Europe  
L’Union européenne doit rester une région industrielle. Elle doit 

s’affirmer pour asseoir sa position en tant qu’acteur mondial vis-à-vis 

des autres puissances mondiales. Elle doit être plus rapide, plus 

innovante et plus attrayante pour les investisseurs, tout en 

préservant des valeurs sociales et environnementales, telles que le 

bon fonctionnement du dialogue social et des systèmes de protection 

sociale, le respect de l’état de droit et la stabilité des institutions. 

L’objectif d’une politique industrielle écologique digne de ce nom 

devrait être d’assurer le bien-être social et d’accroître la 

compétitivité économique.  
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La double transition sera la voie à suivre et orientera les futurs 

investissements des entreprises européennes. Toutes les 

organisations ont convenu que l’Europe ne sera en mesure de rester 

compétitive à long terme que si elle parvient à être le fer de lance des 

programmes en matière d’environnement et de numérisation. 

Cependant, toutes les organisations ont souligné que ces objectifs ne 

seront pas atteints en présence d’une législation européenne qui 

étouffe la capacité de production concurrentielle des entreprises. 

Le règlement pour une industrie «zéro net» ne doit pas faire 

abstraction de la transition numérique ni se concentrer uniquement 

sur le secteur des technologies «zéro net». Les décideurs politiques 

doivent reconnaître que la transformation verte est en cours dans 

tous les secteurs et tous les types d’entreprises. C’est la raison pour 

laquelle l’Union doit mettre tout en œuvre pour améliorer les 

conditions d’investissement en Europe et permettre à l’ensemble des 

entreprises de réaliser leur transition numérique et écologique. 

Les organisations patronales soulignent depuis de nombreuses 

années le déficit de compétences, et en raison de l’évolution 

démographique en Europe, la situation du marché du travail devient 

chaque jour plus précaire. Pour que l’année européenne des 

compétences change réellement la donne, elle doit apporter des 

solutions qui permettent de fournir à l’économie européenne la main-

d’œuvre adéquate. Il conviendrait par exemple de mettre davantage 

l’accent sur la formation professionnelle et de faciliter la migration de 

la main-d’œuvre. En outre, également dans la perspective de la 

double transition, les entrepreneurs doivent pouvoir accéder à 

l’apprentissage tout au long de la vie. 

De même, les trente ans d’existence du marché unique devraient 

donner l’élan nécessaire pour remédier aux lacunes existantes. La 

charge réglementaire est l’une des questions à aborder dans ce 

contexte. Des actions concrètes s’imposent pour réduire le coût de 

mise en conformité avec les réglementations européennes par 

exemple concernant la directive sur le devoir de vigilance des 

entreprises en matière de durabilité ou la directive sur la publication 

d’informations en matière de durabilité par les entreprises. Les 

Les priorités politiques des principales organisations d’entreprises 

Chaque année, le groupe des employeurs du CESE invite ses 

partenaires à un échange de vues sur leurs priorités 

politiques du moment. En 2023 également, d’éminents 

représentants de BusinessEurope, de la Copa-Cogeca, 

d’Eurochambres, d’EuroCommerce, de SGI Europe et de 

SMEunited se sont joints au groupe des employeurs du CESE 

afin de débattre de thèmes prioritaires pour les employeurs 

européens. Il est ressorti de ces réunions que la double 

transition, les compétences et le marché unique resteront au 

centre des priorités politiques des principales organisations 

d’entreprises européennes.  

Citations tirées des réunions:  

«La voie de la compétitivité à long terme ne doit pas être pavée de 

subventions, mais reposer sur un marché unique fort et sur des liens 

avec des partenaires partageant les mêmes valeurs» — 

Stefano Mallia, président du groupe des employeurs du CESE.  

«L’UE doit déployer tous les moyens dont elle dispose afin que notre 

continent redevienne un lieu incontournable pour les investissements, 

malgré la situation difficile» — Markus Beyrer, directeur général de 

BusinessEurope.  

«Nous soutenons les objectifs de l'UE visant à rendre notre Union plus 

saine, à améliorer sa biodiversité et à produire de manière plus 

durable, mais nous devons également disposer des outils nécessaires 

pour continuer à produire de manière durable et maintenir une 

production stable et suffisante» — Patrick Pagani, conseiller politique 

principal à la Copa-Cogeca.  

«La compétitivité est trop souvent négligée. Nous devons avoir un 

programme pour la compétitivité clair, y compris des contrôles de 

compétitivité systématiques qui ont un impact réel", Ben Butters, CEO 

of Eurochambres. 

«Les défis sont énormes pour le secteur du commerce de détail 

en 2023 et au-delà: selon une étude récente, le secteur doit investir, 

d’ici à 2030, 600 milliards d’euros dans sa transformation verte 

et numérique, et satisfaire les besoins en compétences» — 

Christel Delberghe, directrice générale d’EuroCommerce.  

«Le potentiel des services d’intérêt général pourrait être exploité 

davantage pour stimuler la compétitivité de l’Europe. Les SIG 

contribuent non seulement à la compétitivité, mais en sont également 

le moteur. Et ce potentiel doit être mieux exploité pour garantir notre 

réussite économique globale» — Valeria Ronzitti, secrétaire générale 

de SGI Europe.  

«Les priorités pour les PME sont la capacité d’investissement, la 

qualification du personnel et la charge réglementaire, qu’il convient 

d’aborder dans le cadre du train de mesures de soutien aux PME» — 

Véronique Willems, secrétaire générale de SMEunited.  
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organisations patronales saluent bien sûr l’engagement qui a été pris 

de réduire la charge réglementaire de 25 %, mais estiment que celui-ci 

doit être suivi d’actions concrètes. 

Un aspect positif est le fait que l’Union a commencé à donner la 

priorité à la compétitivité de notre économie et de nos entreprises, 

après l’avoir négligée pendant plusieurs décennies. Bien que le train 

de mesures sur la compétitivité publié en mars par la Commission soit 

considéré comme un pas dans la bonne direction, il n’est pas suffisant 

pour améliorer fondamentalement l’environnement des entreprises et 

le climat d’investissement de l’Union. La Commission doit commencer 

à fonctionner dans une perspective de compétitivité et utiliser le 

contrôle de la compétitivité comme autrement que comme un 

exercice de simples cases à cocher. 

Il ne fait aucun doute que les entreprises européennes exercent 

toujours leurs activités dans un environnement difficile en 2023. Si les 

entreprises doivent rester les garants de la prospérité européenne, 

l'accent doit être mis sur la création d'un environnement économique 

favorable qui permette aux entreprises européennes d'être 

compétitives.  

AMEDEO BONOMI 
Nationalité:  Italien 

Organisation:  Confapi Brescia 

Domaine d'expertise:  Industries, production et numérisation liées à l'industrie  

Parcours:  PDG d'Omal S.p.A SB et d'Actuatech S.p.A., toutes deux actives dans la fabrication de valves 

industrielles. Vice-président de la Confédération italienne des petites et moyennes entreprises 

de Brescia (Confapi) depuis 2006, et membre du conseil d'administration de Confapi Brescia et 

Confapi Rome de 2009 à 2022.     

Comment finaliser la proposition de l’UE sur l’emballage?  
Le 30 novembre 2022, la Commission européenne a proposé un 

projet de règlement sur les emballages et les déchets d’emballages 

(PPWR), qui vise à réduire les déchets et à garantir que tous les 

emballages soient réutilisables ou recyclables d’ici 2030. Le réexamen 

contribue à la réalisation de l’objectif du Pacte Vert pour l’Europe et 

du nouveau plan d’action pour l’économie circulaire. Bien qu’il soit 

juste de réduire au minimum la quantité de déchets d’emballages, la 

proposition n’a pas d’incidence détaillée sur la santé humaine et 

l’environnement. La proposition ne fournit également aucune 

orientation à l’industrie sur la manière d'atteindre  l’objectif à 

l’horizon 2030 de manière durable.  

Alena Mastantuono, membre du groupe des employeurs du CESE, a 

participé en tant qu’oratrice au débat d’Euractiv intitulé 

«Réglementation des emballages et des déchets d’emballage — 

Comment pouvons-nous le faire fonctionner?».  

Elle a mis  l’accent sur les messages clés suivants:  

• La réutilisation et le remplissage sont loin d’être les meilleurs 

choix du point de vue du changement climatique et 

environnemental, car ils augmentent la logistique, ont de longues 

distances de transport par rapport à la collecte et au recyclage 

locaux. De plus, le nettoyage des bouteilles rechargeables 

augmente la consommation d’énergie et d’eau ainsi que les 

émissions. La meilleure façon est de combiner la réduction, le 

recyclage, la réutilisation et le remplissage, tout en reflétant les 

spécificités de chaque matériau et en tenant compte de 

l’ensemble de l’empreinte carbone.  

• La proposition ne fournit ni une définition claire du recyclage de 

haute qualité, ni des paramètres détaillés de calcul de la 

réutilisation des emballages pour certaines entreprises, ce qui 

crée une énorme incertitude pour les investisseurs.  

• La proposition prolonge l’incertitude pour les entités 

économiques.  

• L’exigence d’une réduction de 15% des emballages par 

consommateur doit être également remplacée par la prise en 

compte  de l’activité économique, de la production industrielle et 

des revenus des habitants d’un pays donné, et pas seulement du 

nombre d’habitants, faute de quoi la motivation des gros 

pollueurs pourrait ne pas être suffisamment élevée.  

• Au lieu d’un règlement, deux actes juridiques devraient être 

utilisés: la directive et la réglementation. La directive, qui fixe 

généralement des objectifs pour les États membres et tient 

compte des différences nationales, pourrait traiter de la gestion 

des emballages et des déchets d’emballages. Le règlement 

pourrait comporter des exigences qualitatives de base pour les 

emballages mis sur le marché, des exigences en matière de 

recyclabilité et de marquage.  

Mme Mastantuono souligne que le Conseil européen et le Parlement 

européen doivent travailler sur des définitions claires, mais aussi sur 

les détails de la proposition. Davantage d’études et de données sont 

nécessaires pour faire en sorte que les emballages recyclés ne 

nuisent pas à la santé des consommateurs et que les nouvelles règles 

ne contribuent pas à l’augmentation des émissions de CO2 et ne 

contredisent donc pas les objectifs du Pacte Vert.  

Retrouvez des articles sur le débat dans Euractiv et sur notre site 

web.  
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Le groupe des employeurs du CESE reçoit un soutien massif en faveur de 
son contravis consacré au protocole sur le progrès social  

travailleurs. La proposition a été de nouveau présentée dans le 

contexte de la conférence sur l’avenir de l’Europe. 

«Au lieu que l’Union européenne propose un protocole sur le progrès 

social qui viendrait rompre l’équilibre entre les libertés économiques 

et les droits sociaux et qui empiéterait sur des compétences bien 

définies de l’Union et des États membres, il importe de progresser 

vers une conception commune de ce qu’est la valeur ajoutée de 

l’Union pour l’emploi et les politiques sociales», a déclaré 

Mariya Mincheva, membre du groupe des employeurs du CESE, qui a 

présenté le contravis. 

Selon le groupe des employeurs, les objectifs en matière d’emploi et 

de politique sociale devraient continuer à être abordés dans le cadre 

des traités actuels et du cadre législatif et politique existant au niveau 

de l’Union européenne comme au niveau national, tout en respectant 

pleinement l’autonomie des partenaires sociaux. En tant que tel, 

l’article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne (TUE) 

souligne que l’Union œuvre pour un développement durable fondé 

sur «une économie sociale de marché hautement compétitive, qui 

tend au plein emploi et au progrès social». 

Le contravis présenté par le groupe des employeurs du CESE, ayant 

obtenu 101 voix pour, 133 voix contre et 7 abstentions, a été annexé à 

l’avis du Comité. 

Avis SOC/756 sur le «Protocole sur le progrès social» (auquel est 

annexé le contravis): https://europa.eu/!RykdVK  

À la suite d’une demande de la présidence espagnole du Conseil de 

l’Union européenne, le CESE a adopté un avis exploratoire sur 

l’introduction d’un protocole sur le progrès social, qui a recueilli 

132 voix pour, 102 voix contre et 7 abstentions. 

Le groupe des employeurs a voté à l’unisson contre cet avis et 

présenté un contravis, estimant qu’un tel protocole risquerait 

sérieusement de saper les fondements mêmes du progrès social. 

La proposition de la Confédération européenne des syndicats (CES) 

pour un protocole sur le progrès social introduirait la primauté des 

droits sociaux, des droits du travail et des droits syndicaux non 

seulement sur les libertés économiques, mais également à l’égard du 

marché intérieur, en matière de concurrence et de toute autre 

politique de l’Union, notamment dans des domaines tels que la 

gouvernance économique, le commerce, la numérisation et 

l’environnement. 

«Accorder une priorité générale aux droits sociaux par rapport aux 

libertés économiques serait tout aussi erroné que de donner une 

priorité générale aux libertés économiques», a déclaré Stefano Mallia, 

président du groupe des employeurs. «Cela risquerait de nous faire 

perdre tout ce que nous avons réalisé jusqu’à présent», a-t-il ajouté. 

Un protocole sur le progrès social exigerait en effet une modification 

des traités, mettant fin à l’équilibre que plusieurs de leurs dispositions 

assurent entre les droits sociaux et les quatre libertés qui sous-

tendent le marché intérieur. 

Un protocole sur le progrès social avait initialement été proposé par la 

CES en 2008, à la suite des décisions rendues par la Cour de justice de 

l’UE dans un certain nombre d’arrêts, tels que les affaires Viking, 

Laval, Rüffert et Luxembourg concernant le détachement de 

Lors de la session plénière du CESE en juin, le groupe des employeurs 

a présenté un contravis pour exprimer avec force ses préoccupations 

quant à l’ajout d’un protocole sur le progrès social qui modifierait 

fondamentalement la nature et le fonctionnement de l’économie 

sociale de marché de l’UE.  
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